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Communiqué de presse  
 

 
L'industrie du textile, du bois et de l'ameublement reprend espoir  

après une année 2022 difficile 
 

Karla Basselier, CEO de Fedustria : 
“Nous plaidons pour une politique industrielle ambitieuse à long terme afin de 

maintenir l'industrie manufacturière dans notre pays” 
_______________________________________ 

 
L'industrie belge du textile, du bois et de l'ameublement a connu une année 2022 difficile, mais 
l'avenir semble plus radieux selon Fedustria, l'organisation professionnelle de l'industrie du textile, 
du bois et de l'ameublement dans notre pays. La hausse du chiffre d'affaires amorcée en 2021 s'est 
poursuivie en 2022, pour atteindre un total de 12 milliards d'euros (+11 %). Toutefois, cette progres-
sion est due à la répercussion de la hausse du prix des matières premières et de l'énergie ; en réalité, 
on a assisté à une diminution des volumes.  
 
Karla Basselier, CEO de Fedustria : “La conjoncture dans l'industrie du textile, du bois et de l'ameu-
blement s'est dégradée depuis l'automne 2021, moment où la reprise économique a été minée par 
l'explosion des prix de l'énergie et des matières premières. Celle-ci a été suivie au printemps 2022 
par l'invasion russe de l'Ukraine, qui a entraîné de nouvelles perturbations dans la chaîne d'approvi-
sionnement (matières premières, pièces et matériaux). La confiance des entreprises et des consom-
mateurs a diminué ; les consommateurs ont délié moins facilement les cordons de la bourse et ont 
reporté des dépenses importantes. Depuis mars 2023, la confiance des entreprises et des consom-
mateurs est légèrement repartie à la hausse. Fedustria s'attend à une lente reprise de l'activité, qui 
ne se fera réellement sentir qu'à partir du second semestre.” 
 
À l'occasion de l'Assemblée générale annuelle qui se tient ce mercredi 3 mai 2023 à Courtrai, Fedustria 
dresse le bilan de l'année écoulée, et jette un regard sur l’année 2023 et les suivantes. 
 
Karla Basselier, CEO de Fedustria, plaide en faveur d'une politique industrielle wallonne, fédérale et 
européenne ambitieuse à long terme, assortie d'une stratégie claire visant à renforcer la compétitivité, 
à ancrer l'industrie manufacturière ici et à attirer de nouveaux talents.  
 
Renforcer la compétitivité 
 
La plupart des entreprises du secteur du textile, du bois et de l'ameublement misent déjà aujourd'hui 
sur l'innovation, la durabilité et la circularité. Karla Basselier : “Notre rôle de fédération consiste à les 
soutenir dans cette démarche, car toutes les entreprises devront faire la transition vers une économie 
circulaire. L'accompagnement et le soutien financier des pouvoirs publics, renforcés par des incitants 
fiscaux, sont essentiels à cet égard. Au sein de Fedustria, nous voulons en tout cas continuer à dévelop-
per nos propres services dans le domaine de la circularité, du recyclage et de la durabilité. De nom-
breuses opportunités se présentent, telles que le recyclage des textiles, la maximisation de l'utilisation 
du bois comme matière première durable, y compris dans la construction, etc.” 
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Le président Jan Desmet (Decospan) ajoute quant à lui : “La Belgique fait partie des leaders mondiaux 
européens en matière de recherche et de développement, notamment grâce aux nombreux efforts R&D 
des entreprises. Il ne faut pas sous-estimer le rôle des centres de recherche scientifique agréés, tels que 
Centexbel pour le textile et Wood.be pour le bois et l'ameublement. Il est extrêmement important pour 
l'avenir de notre industrie manufacturière d'investir dans l'innovation. Fedustria plaide par conséquent 
pour le maintien maximal des incitants fiscaux de notre politique R&D.” 
 
Il est indispensable de protéger la compétitivité des entreprises en réduisant les coûts salariaux et 
l'inflation excessive.  
 
Une marge de manœuvre pour entreprendre 
 
Les entreprises sont concernées par plusieurs nouvelles initiatives européennes ambitieuses, telles 
que la stratégie textile européenne et le Pacte vert pour l'Europe. Là encore, il est essentiel de prendre 
des mesures d'accompagnement, en particulier pour les pme qui, sans cela, risqueraient de boire la 
tasse.  
 
Les entreprises ont besoin d'une marge de manœuvre pour poursuivre leurs activités. Il est absolument 
impératif que l'octroi des permis soit plus rapide et plus efficace. Fedustria plaide donc pour un statu 
quo législatif lorsque c'est possible et pour une plus grande simplicité administrative. 
 
Attirer les talents 
 
Les talents sont et restent un atout important. La coopération entre les écoles et les entreprises appa-
raît donc essentielle. Fedustria se montre favorable au renforcement des formations en alternance au 
sein de l'enseignement technique et professionnel. Karla Basselier : “En coopération avec nos centres 
de formation Cefret pour le textile et Woodwize pour le bois et l'ameublement, nous encourageons 
également la formation en alternance. Nos entreprises sont prêtes à accompagner les élèves sur le lieu 
de travail en mettant à leur disposition des mentors.” 
 
Dans son plan d'action 2023, Fedustria mise donc résolument sur les jeunes : d'une part, en continuant 
à améliorer l'image de l'industrie du textile, du bois et de l'ameublement auprès des jeunes, et d'autre 
part, en encourageant de plus en plus de jeunes à opter pour un emploi dans le secteur. Trois actions 
concrètes sont actuellement mises en place : un rapport sur les tendances de l'industrie du textile, du 
bois et de l'ameublement de demain, une stratégie visant la génération Alpha et une action Urban 
Crafts destinée à la génération Z.  
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Fedustria est la fédération belge de l’industrie du textile, du bois et de l’ameublement.  
Nous représentons environ 1.660 entreprises (dont plus de 90 % sont des pme) en Belgique, qui génèrent ensemble plus de 
36.000 emplois directs et réalisent un chiffre d’affaires de 12 milliards d’euros, dont environ 70 % à l’exportation. L’industrie 
textile réalise un chiffre d’affaires de 5 milliards d’euros avec 570 entreprises et environ 18.500 travailleurs. Les entreprises du 
bois et de l’ameublement génèrent un chiffre d’affaires de 7 milliards d’euros et occupent 17.700 travailleurs dans plus de 
1.000 entreprises. 
Par ailleurs, Fedustria représente également le commerce d'importation de bois (40 entreprises environ) avec un chiffre  
d'affaires de quelque 700 millions d'euros.  
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